








L’ambition de ce document était également d’informer pour permettre à chacun de mieux comprendre la 
relation entre le papier et l’environnement. Cette brochure aura notamment permis au lecteur :

- de comprendre la complémentarité entre fibres vierges et recyclées, maillons indissociables d’un même

cycle durable

- de comprendre que l’industrie papetière, en valorisant les sous-produits du bois, contribue à la gestion 

durable des forêts européennes

- de constater que le chlore gazeux est un fantôme du passé pour le secteur papetier européen.

Cette brochure aura également permis de souligner les enjeux majeurs auxquels le secteur doit faire face. 

Que ce soit pour l’énergie et le bois, dont les prix flambent suite à la mise en œuvre des politiques climatiques, ou

pour les surcoûts impliqués par les diverses politiques environnementales, l’enjeu fondamental du secteur reste la

préservation de sa compétitivité vis-à-vis de régions telles que l’Amérique du Sud, la Russie ou l’Asie. 

Soucieux en permanence de réduire son empreinte environnementale tout en préservant sa capacité à générer de 
valeur ajoutée et de l’emploi, le secteur papetier belge prouve qu’il a bien sa place dans notre société durable de 
demain.
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EMAS (Eco Managment and Audit Scheme) : 

Règlement européen ayant pour objectif de promouvoir,
au travers d’engagements volontaires, des améliorations
constantes des résultats en matière d'environnement au
niveau des entreprises. Pour être agréées, les entre-
prises qui le souhaitent doivent développer une poli-
tique d'environnement dont les résultats sont vérifiés
par des tiers.

ISO 14001 : 

Norme internationale pour la gestion de l'environne-
ment. Celle-ci présente de nombreux points communs
avec le système EMAS, où elle a été intégrée. Le sys-
tème EMAS y ajoute certaines exigences supplémen-
taires, concernant notamment la déclaration publique
d'environnement et l'implication des travailleurs.

Lignine :  

Un des principaux composants du bois, avec la cellu-
lose. C’est un groupe de composés chimiques appar te-
nant aux composés phénoliques. On la trouve
prin cipalement dans les parois des cellules végétales.

Liqueur noire : 

Résidu issu du procédé de lessivage de la pâte kraft,
contenant de la lignine et des composés sulfurés.

MES (Matières En Suspension) : 

Ensemble des matières solides insolubles présentes en
suspension dans l’eau. Ces matières augmentent la tur-
bidité des eaux, limitent la pénétration de la lumière et
peuvent provoquer des dépôts plus ou moins nocifs.

Oxyde d'azote (NOx) :

Gaz formés lors de la combustion. Au contact de l'air
humide, les oxydes d'azote peuvent générer de l'acide
nitrique, à l'origine des pluies acides. En réagissant
avec les hydrocarbures, les oxydes d'azote peuvent éga-
lement contribuer à la formation d'ozone au niveau du
sol.

Aérobie : 

Se dit d'un processus organique qui se déroule en pré-
sence d'air ou d'oxygène libre.

Anaérobie : 

Se dit d’un processus organique qui se déroule en l'ab-
sence d'air ou d'oxygène libre.

AOX (Adsorbable Organic halogen compounds) :

Unité de mesure des composés organochlorés présents
dans les eaux. 

Certification forestière : 

Attestation du respect des pratiques forestières dura-
bles, prenant en compte les aspects sociaux, environ-
nementaux et économique de l'exploitation forestière,
en fonction de certains critères vérifiés de manière in-
dépendante. Les deux principaux systèmes de certifi-
cation forestière sont le FSC et le PEFC.

Chaîne de Contôle (CdC) : 

La certification CdC s'applique à la chaîne logistique
des produits. Elle garantit la provenance des matières
premières tout au long de leur chaîne de transformation
(du bois jusqu'à l'imprimé).

DBO (Demande Biochimique en Oxygène) : 

Quantité d'oxygène consommée par les micro-orga-
nismes lors de la décomposition des matières orga-
niques rejetées dans les eaux. Mesure de la pollution
organique.

DCO (Demande Chimique en Oxygène) : 

Quantité d'oxygène nécessaire à la décomposition chi-
mique des matières organiques rejetées dans les eaux.
Mesure de la pollution organique.

Dioxyde de soufre (SOx) : 

Composé chimique dégagé par la combustion de pro-
duits contenant du soufre. Au contact de l'air humide,
le dioxyde de soufre peut générer de l'acide sulfurique
qui lui-même contribue aux pluies acides.
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PAPIER & ENVIRONNEMENT
RÉPONDRE AUX BESOINS EN PAPIER… EN RÉDUISANT SON EMPREINTE SUR L’ENVIRONNEMENT

Après 2000 ans d’existence, le papier est aujourd’hui omni-présent dans

notre vie quotidienne. Le papier et le carton protègent au quotidien les biens

dont nous avons besoin. Le papier nous informe, nous permet de communi-

quer. Le papier contribue à notre hygiène quotidienne. Afin de répondre au

mieux aux besoins en papier de notre société, le secteur papetier met en

œuvre des procédés industriels performants qui font appel à des technolo-

gies de pointe.

Tout en répondant à ces besoins, les entreprises du secteur papetier belge 

se sont engagées depuis de nombreuses années dans un processus d’amé-

lioration continu de leurs performances environnementales. Il en résulte une 

empreinte réduite de la production de papier sur l’environnement.

Les entreprises du secteur papetier belge s’inscrivent donc résolument dans

une dynamique de développement durable : “Répondre aux besoins des géné-

rations actuelles sans compromettre la possibilité pour les générations 

futures de répondre aux leurs”. C’est ce que ce document ambitionne de 

démontrer, avec à l’appui des exemples concrets de l’engagement des 

entreprises du secteur en faveur de l’environnement.




